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(54)  Dispositif  permettant  d'assurer  l'alimentation  continue  d'une  lance  de  projection  d'un  mélange 
homogène  de  matières  "particulaires"  sèches  ou  humides. 

(57)  Ce  dispositif  (6)  est  disposé  en  dessous  de  la 
trémie  d'alimentation  (4)  d'une  installation  de  ,  . 
projection  et  sert  à  alimenter  la  lance.  23  >̂   A  —  -4 
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—  un  conduit  de  raccordement  souple  (9)  qui  "Mit  r*^  20 

prend  appui  contre  une  surface  fixe  et  relie  la  10^^  I  L^""^——  —  ̂   49 sortie  de  la  trémie  (4)  à  l'entrée  du  conduit  (2)  ^ n t v  
amenant  le  mélange  à  la  lance  ;  7  "  ^   \  

—  un  ensemble  mobile  déplacé  dans  la  direc-  ^ ' " t !   i  \  * 
tion  d'évacuation  du  produit  et  qui  est  muni  de  .  »,r~  g  *■  21 
protubérances  (20,21)  écrasant  le  tube  (9)  de  J  9\  \  //  i  12 
façon  étanche,  afin  que  l'air  contenu  dans  ledit  25  J J   5/  <\: tube  (9)  soit  chassé  par  l'avant  et  crée  une  ^ ^ ^ w   AY^_u\*  —  
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libère  l'écrasement  du  tube  (9),  d'éviter  le  refou- 
lement  vers  la  trémie  (4). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  per- 
fectionné  permettant  d'assurer  l'alimentation  conti- 
nue  d'un  ensemble  de  projection  (ou  lance)  d'un  mé- 
lange  de  matières  particulaires,  sèches  ou  humides, 
telles  que  notamment  la  projection  de  béton. 

Dans  la  suite  de  la  description,  l'invention  sera 
décrite  pour  une  telle  application  (projection  de  bé- 
ton),  mais  il  est  évident  que  cela  n'est  pas  limitatif  et 
que  l'invention  pourrait  être  utilisée  dans  tous  les  do- 
maines  où  se  posent  des  problèmes  similaires. 

Diverses  techniques  sont  utilisées  à  ce  jour  pour 
réaliser  la  projection  de  béton.  D'une  manière  géné- 
rale,  ces  techniques  se  divisent  en  deux  familles,  à 
savoir  la  technique  dite  par  "voie  sèche"  et  celle  dite 
par  "voie  mouillée". 

Dans  tous  les  cas,  la  projection  du  béton  est  tou- 
jours  réalisée  en  transportant  dans  un  tuyau  un  mé- 
lange  de  ciment  et  de  granulats  et  en  les  projetant  sur 
une  paroi  à  l'aide  d'air  comprimé. 

La  distinction  entre  les  grandes  techniques  de 
projection  utilisées  est  déterminée  par  la  position  du 
point  d'introduction  de  l'eau  dans  la  suite  d'opéra- 
tions  :  malaxage  transport  projection. 

Dans  la  technique  dite  "projection  par  voie  sè- 
che",  le  mélange  de  matériau  est  donc  sec,  à  l'humi- 
dité  du  sable  près,  pendant  son  transport  dans  le 
tuyau  d'alimentation. 

Dans  l'autre  technique  dite  "de  projection",  l'eau 
est  ajoutée  au  mélange  au  moment  du  malaxage.  Le 
béton,  normalement  gâché  comme  s'il  était  destiné  à 
être  coulé,  est  ensuite  introduit  dans  la  machine  char- 
gée  de  le  propulser  dans  le  tuyau. 

Pendant  le  trajet  machine-lance,  le  mélange  est 
donc  mouillé  et,  pour  cette  raison,  cette  technique  est 
désignée  par  l'expression  "projection  par  voie  mouil- 
lée". 

Pour  réaliser  la  projection  du  mélange,  les  deux 
techniques  font  appel  à  l'air  comprimé.  Dans  la  pro- 
jection  par  voie  sèche,  l'air  comprimé  est  toujours  in- 
troduit  à  l'intérieur  de  la  machine  où  est  réalisé  le  mé- 
lange  de  matériau  qui  est  donc  transporté  à  grande  vi- 
tesse  dans  un  flot  d'air. 

Dans  la  technique  "voie  mouillée",  outre  la  solu- 
tion  selon  laquelle  l'air  comprimé  est  introduit  exclu- 
sivement  au  niveau  de  la  lance,  on  utilise  également 
une  technique  similaire  à  celle  dite  parvoie  sèche  se- 
lon  laquelle  l'air  comprimé  est  introduit  à  l'intérieur  de 
la  machine  où  est  réalisé  le  mélange.  L'air  comprimé 
se  détendant,  il  propulse,  en  l'accompagnant,  le  mé- 
lange  mouillé  dans  la  conduite  d'alimentation  de  la 
lance.  Dans  cette  méthode,  une  addition  d'air  compri- 
mé  peut  également  être  faite  à  la  lance  pour  augmen- 
ter  la  force  de  projection. 

D'autres  solutions  tel  que  cela  ressort  notam- 
ment  du  brevet  GB-A-2  249  591  et  du  DE-A-2  138 
113,  ont  également  été  proposés  pour  assurer  la  dis- 
tribution  de  produits  pompables  ou  mouillés  en  faisant 
appel  à  un  phénomène  de  poussée  mécanique,  mais 

en  aucun  cas,  les  solutions  proposées  dans  ces  do- 
cuments  ne  peuvent  être  appliquées  pour  assurer  la 
distribution  de  produits  secs. 

La  présente  invention  vise  plus  particulièrement 
5  un  perfectionnement  apporté  aux  installations  met- 

tant  en  oeuvre  la  technique  dite  par  "voie  sèche",  et 
elle  sera  décrite  pour  cette  application,  mais  elle 
pourrait  également  être  mise  en  oeuvre  pour  les  tech- 
niques  de  projection  dites  par  "voie  mouillée  à  flux  di- 

10  lué". 
Comme  cela  ressort  de  la  figure  1  annexée,  dans 

la  technique  de  projection  parvoie  sèche,  le  mélange 
de  ciment,  de  gravillons  ou  de  sable  (non  additionnés 
d'eau),  malaxé  de  manière  traditionnelle  mais  à  "sec", 

15  est  introduit  dans  une  machine  désignée  par  la  réfé- 
rence  générale  (1),  dont  le  rôle  est  de  le  propulser 
avec  un  débit  contrôlé  et  régulier  dans  la  conduite  de 
transport  (2).  L'air  comprimé  circulant  à  grande  vites- 
se  dans  la  conduite,  joue  le  rôle  de  véhicule  ;  il  enro- 

20  be,  entraîne  et  accompagne  tous  les  éléments  du  mé- 
lange  jusqu'à  la  lance  (3). 

D'une  manière  générale,  les  machines  (1)  utili- 
sées  en  voie  sèche  comprennent  : 

-  une  trémie  de  chargement  (4)  ; 
25  -  une  arrivé  d'air  comprimé  (5)  ; 

-  un  dispositif  (6)  destiné  à  assurer  un  fonction- 
nement  continu  (sas  ou  barillet)  et  comportant 
un  système  de  réglage  du  débit  de  sortie  du 
mélange  (roue  à  poches,  vis  sans  fin,  barillet)  ; 

30  -  un  moteur(7)  actionnant  le  système  de  réglage 
du  débit  (qui  est  en  même  temps  le  dispositif  de 
fonctionnement  continu  pour  les  machines  à 
rotor)  ; 

-  une  buse  (8)  de  sortie  raccordée  à  la  conduite 
35  de  transport. 

Toutes  les  machines  (6)  d'alimentation  du  mélan- 
ge  de  matière  utilisées  à  ce  jour,  présentent  un  certain 
nombre  d'inconvénients. 

Dans  les  machines  à  sas  qui  sont  essentielle- 
40  ment  constituées  de  deux  chambres  superposées,  le 

débit  est  limité  et  le  nettoyage  difficile  à  réaliser.  De 
plus,  de  telles  machines  sont  d'une  grande  complexi- 
té  et  nécessitent  du  personnel  très  qualifié. 

Les  machines  à  rotor  sont  technologiquement 
45  plus  simples,  mais  présentent  l'inconvénient  d'être 

soumises  à  des  phénomènes  d'abrasion  entraînant 
une  usure  rapide  des  pièces  élémentaires. 

Par  ailleurs,  dans  toutes  les  solutions  proposées 
àcejour,  lors  du  remplissage,  il  faut  créer  une  décom- 

50  pression  entraînant  un  échappement  d'air. 
Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 

sente  invention,  un  dispositif  de  conception  simple  qui 
permet  de  résoudre  ces  problèmes. 

D'une  manière  générale,  l'invention  concerne 
55  donc  un  dispositif  permettant  d'assurer  le  transport 

pneumatique  et  l'alimentation  en  continu  d'un  ensem- 
ble  de  projection  de  béton  (ou  matériau  similaire), 
destiné  à  être  disposé  en  dessous  de  la  trémie  d'ali- 
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mentation  d'une  installation  de  projection  et  servant 
à  alimenter  la  lance  proprement  dite,  ledit  dispositif 
comprenant  : 

-  un  conduit  de  raccordement  souple  reliant  la 
sortie  de  la  trémie  d'alimentation  à  l'entrée  du 
conduit  de  transport  proprement  dit  amenant  le 
mélange  à  la  lance  de  projection,  ledit  conduit 
prenant  appui  contre  une  surface  fixe  ; 

-  un  ensemble  mobile  déplacé  dans  la  direction 
où  l'on  souhaite  évacuer  le  produit  et  qui  est 
muni  de  protubérances  (rouleaux,  galets..) 
destinées  à  venir  écraser  le  tube  de  façon  étan- 
che  ; 

caractérisé  en  ce  que  : 
-  l'ensemble  mobile  a  une  structure  telle  que  l'air 

contenu  dans  ledit  tube  soit  chassé  par  l'avant 
et  crée  une  aspiration  à  l'arrière  permettant  au 
produit  d'entrer  dans  ledit  tube  ; 

-  un  élément  de  compression,  disposé  en  aval 
de  la  trémie  d'alimentation  et  permettant,  lors- 
que  l'ensemble  mobile  se  déplace  et  libère 
l'écrasement  du  tube,  d'éviter  le  refoulement 
vers  la  trémie  lorsque  l'air  comprimé  chasse  le 
produit  vers  l'arrivée  d'air  de  transport  et  de  ré- 
guler  l'alimentation  dudit  produit  à  l'intérieur  du 
conduit. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférentielle 
conforme  à  l'invention  : 

-  le  conduit  de  raccordement  souple  reliant  la 
sortie  de  la  trémie  d'alimentation  à  l'entrée  du 
conduit  de  transport  proprement  dit  amenant  le 
mélange  à  la  lance  de  projection,  comporte 
deux  extrémités  droites  formant  un  angle  de 
90°  et  reliées  entre  elles  par  une  zone  courbe  ; 

-  l'ensemble  mobile  est  constitué  par  un  rotor  ou 
plateau,  entraîné  en  rotation,  et  qui  est  muni  de 
deux  protubérances  (ou  rouleaux)  d'écrase- 
ment  diamétralement  opposés. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  une 
telle  forme  de  réalisation  et  il  pourrait  être  envisagé 
d'avoir  un  ensemble  mobile  se  présentant  sous  la  for- 
me  d'une  chaîne  sans  fin  comportant  par  exemple 
trois  protubérances  permettant  de  venir  écraser  le 
conduit  selon  une  fréquence  déterminée. 

L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  se- 
ront  cependant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple  de 
réalisation  donné  ci-après  à  titre  indicatif  mais  non  li- 
mitatif,  et  qui  est  illustré  par  les  figures  annexées 
dans  lesquelles  : 

-  la  figure  1  illustre,  comme  vu  précédemment,  la 
structure  générale  d'une  installation  de  projec- 
tion  de  ciment  ; 

-  la  figure  2  illustre  de  manière  schématique,  vue 
de  côté,  l'ensemble  d'un  dispositif  d'alimenta- 
tion  conforme  à  l'invention  ; 

-  les  figures  3  à  1  0  illustrent  le  cycle  de  fonction- 
nement  d'un  dispositif  d'alimentation  réalisé 
conformément  à  l'invention. 

Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  2  annexée,  l'inven- 
tion  porte  donc  sur  l'ensemble  désigné  par  la  référen- 
ce  générale  (6)  et  qui  sert  à  assurer  l'alimentation  en 
continu,  à  partir  d'une  trémie  d'alimentation  (4)  d'une 

5  lance  de  projection  disposée  à  l'extrémité  d'un 
conduit  de  transport  (2).  Conformément  à  l'invention, 
un  tel  ensemble  (6)  est  constitué  essentiellement  par 
un  conduit  de  raccordement  souple  (9)  (tuyau  en 
caoutchouc  notamment),  raccordé  par  ses  extrémités 

10  (10)  et  (11)  à  la  base  de  la  trémie  (4)  et  à  l'entrée  (13) 
du  tube  de  transport.  L'amenée  d'air  à  l'intérieur  de  la 
conduite  de  transport  (2)  est  réalisée  par  l'intermé- 
diaire  d'une  arrivée  (12)  disposée  immédiatement 
dans  la  zone  de  raccordement  entre  le  conduit  souple 

15  (9)  et  la  conduite  de  transport  (12).  Cette  conduite 
d'arrivée  d'air  est  alimentée  en  permanence.  Le 
conduit  de  raccordement  souple  (9)  qui  relie  la  sortie 
de  la  trémie  d'alimentation  (4)  à  l'entrée  du  conduit  de 
transport  proprement  dit  (2),  présente  deux  portions 

20  droites  (15,16)  formant  entre  elles  un  angle  de  90°  et 
reliées  entre  elles  par  une  zone  courbe  (17).  Ce 
conduit  prend  appui  contre  une  surface  fixe  ou  sup- 
port  (18).  Une  seconde  arrivée  d'air  (25)  qui  peut  être 
alimentée  par  intermittence,  est  prévue  dans  la  por- 

25  tion  droite  (15)  raccordée  à  la  trémie  d'alimentation 
(4). 

Conformément  à  l'invention,  un  rotor  ou  plateau 
(1  9)  monté  sur  un  axe  permettant  de  l'entraîner  en  ro- 
tation,  est  disposé  en  regard  de  la  surface  d'appui 

30  fixe  (15),  de  telle  sorte  que  sa  périphérie  vienne  tan- 
genteravec  la  surface  libre  de  la  conduite  de  transfert 
(9).  Ce  plateau  rotor  (19)  comporte  en  surface  deux 
protubérances  (20,21)  constituées  par  exemple  par 
deux  rouleaux  et  qui  sont  disposées  diamétralement 

35  opposées.  Ces  protubérances  (20,21)  permettent 
d'écraser  le  tube  de  transfert  (9)  de  façon  étanche  et 
ce,  de  telle  sorte  que  l'air  contenu  dans  ledit  tube  soit 
chassé  vers  l'avant  et  crée  une  aspiration  à  l'arrière, 
permettant  au  produit  d'entrer  dans  le  tube.  Par  ail- 

40  leurs,  l'ensemble  conforme  à  l'invention  comporte 
également  un  élément  de  compression  (22)  disposé 
immédiatement  en  aval  de  la  trémie  d'alimentation  (4) 
et  permettant,  lorsque  le  plateau  (19)  tourne,  et  au 
moment  où  on  libère  l'écrasement  du  tube  (9),  d'éviter 

45  le  refoulement  vers  la  trémie  lorsque  l'air  comprimé 
chasse  le  produit  vers  l'arrivée  de  l'air  de  transport 
(12). 

Dans  une  telle  installation,  la  variation  de  débit 
s'obtient  par  simple  variation  de  la  vitesse  de  rotation 

50  du  disque  ou  rotor  (19)  et  réglage  de  la  trappe  d'ali- 
mentation  conventionnelle  (23)  que  comporte  la  tré- 
mie  (4). 

Le  fonctionnement  d'une  telle  installation  ressort 
des  figures  3  à  10  qui  illustrent  un  cycle  complet.  En 

55  cours  de  fonctionnement,  l'arrivée  d'air  en  (12)  est, 
comme  dit  précédemment,  permanente,  et  de  plus,  le 
tube  au  départ  du  cycle  côté  trémie  (4)  est  ouvert. 

Au  début  du  cycle  (figure  3),  l'air  provenant  de 

3 
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l'alimentation  (25)  est  fermé.  La  protubérance  (ou  chasse  le  produit  vers  l'arrivée  d'air  de  trans- 
rouleaux)  (20)  vient  comprimer  le  tube  (9)  et  assurent  port  et  de  réguler  l'alimentation  dudit  produit  à 
ainsi  l'étanchéité.  l'intérieur  du  conduit. 

Au  cours  de  la  rotation  du  dique  ou  plateau  (19)  21  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
(figures  2,3  et  4),  la  protubérance  ou  rouleau  (20)  5  en  ce  que  : 
chasse  l'air  devant  lui,  créant  le  vide  dans  le  tube  (9)  -  le  conduit  de  raccordement  souple  (9)  compor- 
à  l'arrière.  Par  suite,  le  produit  tombe  dans  le  tube  par  te  deux  extrémités  droites  (15,16)  formant  un 
aspiration  et  gravité.  angle  de  90°  et  reliées  entre  elles  par  une  zone 

La  protubérance  (20)  arrivant  dans  la  position  re-  courbe  (1  7)  ; 
présentée  à  la  figure  7,  l'ensemble  (22)  provoque  la  10  -  l'ensemble  mobile  est  constitué  par  un  rotor  ou 
fermeture  du  tube  côté  trémie  (4)  par  pincement.  On  plateau  (19)  entraîné  en  rotation  et  muni  de 
stoppe  donc  l'approvisionnement  en  produit  à  l'inté-  deux  protubérances  ou  rouleaux  (20,21) 
rieur  du  tube.  L'arrivée  d'air  (25)  s'ouvre.  d'écrasement  diamétralement  opposés. 

Le  disque  (1  9)  poursuivant  sa  rotation,  le  rouleau  3/  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
(20)  dégage  la  compression  du  tube.  Le  produit  est  15  en  ce  que  le  conduit  de  raccordement  souple  (9)  est 
donc  chassé  par  l'air  provenant  de  l'arrivée  d'air  (25)  rectiligne  et  que  l'ensemble  mobile  est  constitué  par 
vers  la  conduite  de  transport  où  il  est  repris  par  l'arri-  une  chaine  sans  fin  munie  de  protubérances  d'écra- 
vée  d'air  permanente  (12).  sèment  sur  sa  longueur. 

Le  tube  se  vide  (figure  10)  et  le  second  rouleau 
(21)  commence  sa  compression  et  le  cycle  recom-  20 
mence. 

Un  tel  ensemble  de  projection  particulièrement 
simple,  permet  non  seulement  d'obtenir  une  alimen- 
tation  en  continu,  mais  également  élimine  les  risques 
d'usure  et  évite  toute  formation  de  poussière  par  l'im-  25 
possibilité  de  fuites  et  l'absence  de  décompression. 

Revendications 
30 

1/  Dispositif  (6)  permettant  permettant  d'assurer 
le  transport  pneumatique  et  l'alimentation  en  continu 
d'un  ensemble  de  projection  de  béton  (ou  matériau  si- 
milaire),  destiné  à  être  disposé  en  dessous  de  la  tré- 
mie  d'alimentation  (4)  d'une  installation  de  projection  35 
et  servant  à  alimenter  la  lance  proprement  dite,  ledit 
dispositif  comprenant  : 

-  un  conduit  de  raccordement  souple  (9)  reliant 
la  sortie  de  la  trémie  d'alimentation  (4)  à  l'en- 
trée  du  conduit  de  transport  (2)  proprement  dit  40 
amenant  le  mélange  à  la  lance  de  projection, 
ledit  conduit  prenant  appui  contre  une  surface 
fixe  (18)  ; 

-  un  ensemble  mobile  (1  9)  déplacé  dans  la  direc- 
tion  où  l'on  souhaite  évacuer  le  produit  et  qui  45 
est  muni  de  protubérances  (rouleaux,  galets..) 
(20,21  )  destinées  à  venir  écraser  le  tube  (9)  de 
façon  étanche, 

caractérisé  en  ce  que  : 
-  l'ensemble  mobile  (19)  a  une  structure  telle  50 

que  l'air  contenu  dans  ledit  tube  (9)  soit  chassé 
par  l'avant  et  crée  une  aspiration  à  l'arrière  per- 
mettant  au  produit  d'entrer  dans  ledit  tube  (9)  ; 

-  un  élément  de  compression  (22),  disposé  en 
aval  de  la  trémie  d'alimentation  (4)  permet,  55 
lorsque  l'ensemble  mobile  se  déplace  et  libère 
l'écrasement  du  tube  (9),  d'éviter  le  refoule- 
ment  vers  la  trémie  (4)  lorsque  l'air  comprimé 

I  alimentation  (25)  est  ferme.  La  protubérance  (ou 
rouleaux)  (20)  vient  comprimer  le  tube  (9)  et  assurent 
ainsi  l'étanchéité. 

Au  cours  de  la  rotation  du  dique  ou  plateau  (19) 
(figures  2,3  et  4),  la  protubérance  ou  rouleau  (20)  5 
chasse  l'air  devant  lui,  créant  le  vide  dans  le  tube  (9) 
à  l'arrière.  Par  suite,  le  produit  tombe  dans  le  tube  par 
aspiration  et  gravité. 

La  protubérance  (20)  arrivant  dans  la  position  re- 
présentée  à  la  figure  7,  l'ensemble  (22)  provoque  la  10 
fermeture  du  tube  côté  trémie  (4)  par  pincement.  On 
stoppe  donc  l'approvisionnement  en  produit  à  l'inté- 
rieur  du  tube.  L'arrivée  d'air  (25)  s'ouvre. 

Le  disque  (19)  poursuivant  sa  rotation,  le  rouleau 
(20)  dégage  la  compression  du  tube.  Le  produit  est  15 
donc  chassé  par  l'air  provenant  de  l'arrivée  d'air  (25) 
vers  la  conduite  de  transport  où  il  est  repris  par  l'arri- 
vée  d'air  permanente  (12). 
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